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Comité de Direction ILEE 
14 février 2008 

 

 

Présents : Pierre Chevallier (directeur ILEE), Jean-Philippe Delgenes (LBE), Catherine 
Gonzalez (LGEI/EMA), Patrick Lachassagne (EauRMD/BRGM), Pascal Kosuth (UMR Tétis),  
Christian Leduc (représentant Patrice Garin, UMR G-Eau), Michel Petit (représentant Frédéric 
Huynh, US Espace/IRD), Françoise Persin (représentant Alain Grasmick, UMR génie des 
procédés, eau et bioproduits), Eric Servat (UMR HSM), Jean-Denis Taupin (représentant Anne 
Coudrain, UR Great Ice), Marc Voltz  (UMR Lisah) 

Absents : Véronique Bellon- Maurel (UMR ITAP), Marc Daignières (Ecole Doctorale UM2), 
Thierry Rieu (ENGREF), Bernard Thébé (Obhi/IRD)  

Rédaction : Monique Matignon-Boujot  

La réunion est essentiellement consacrée à 
 
- la réflexion autour du contenu de l’Assemblée Générale annuelle de l’ILEE qui se 
déroulera le 20 mai dans l’amphi du CNRS ; P.Kosuth propose de choisir un thème autour 
de la présentation de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau et des besoins en 
recherches scientifiques associées. 

« Ce choix présenterait le triple avantage de donner aux membres de l’IFR une information 
synthétique sur la DCE, de présenter aux intervenants extérieurs l’éventail des 
compétences et recherches de l’IFR et d’engager une réflexion et une concertation entre 
acteurs institutionnels (MEDAD, ONEMA), scientifiques (IFR ILEE et partenaires) et 
économiques (entreprises) » 

Cette suggestion recueille l’adhésion du comité ; elle sera affinée lors du prochain bureau 
(10 mars). 

 
- l’examen des 11 projets soumis dans le cadre de l’appel d’offres interne. 
 
Les 11 lettres d’intention retenues lors du dernier CD ont fait l’objet d’un dossier plus 
complet soumis à évaluation interne puis externe ; la demande de contribution à l’ILEE 
atteint une enveloppe de 250 000 €TTC. Or, la participation totale de l’IFR ne devra pas 
excéder 140 000 € TTC. 
 
Les projets sont successivement présentés par un membre du bureau, puis soumis à 
discussion du comité de direction.  
 
L’évaluation finale résulte d’un consensus. Le résultat sera communiqué aux porteurs de 
projet accompagné d’une notice individuelle résumant l’évaluation et les arguments de la 
décision de soutenir ou non le projet soumis. 
 
Questions diverses  
 
- Convention cadre : 7 tutelles ont signé ; 5 sont en cours (Cirad ; CNRS ; INRA, 
UM2 ; BRGM) ; une relance de la part des correspondants est nécessaire. 
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- Congrès : la dernière brochure est en phase de finalisation ; elle constitue aussi le 
message préliminaire du Congrès ; à noter que les sessions spéciales ont fait l’objet d’une 
organisation plus précise. Les aspects financiers sont moins inquiétants. 
 

- Pôle de compétitivité : actuellement les pôles existants sont réévalués (le pôle 
Risques est en phase d’audit) ce qui  conduit à reporter l’examen des nouvelles 
propositions à 2009. 
En attendant, la Préfecture de Région a pour mission de mettre en place un cluster Eau et 
sa structure de gouvernance. 
L’esprit de ce cluster relève de celui d’un pôle sans en avoir le label ; il fonctionnera sur le 
principe d’un conseil d’administration de 12 membres (6 industriels, 4 Recherche et 
enseignement supérieur et 2 associations) dont 6 de droit ; la présidence est confiée au 
directeur régional de Veolia Eau. 
 
- Pôle Universitaire de Prestige : Le concept d’un pôle fondé sur une excellence 
scientifique thématique a été évoqué hier à Agropolis ; il s’inscrirait dans le contexte actuel 
d’émergence de 10 pôles d’excellence parmi lesquels ne figure pas Montpellier (rapport 
Attali). A Montpellier 4 spécialités seraient représentées : Agronomie et biologie, chimie, 
santé, physique informatique. L’accent est mis sur la nécessité d’imposer la thématique 
Eau1. 
 
- Géométrie des IFR environnement à Montpellier. Les discussions autour de l’avenir 
des unités des 2 IFR « écosystèmes » en extinction se poursuivent ; il se dessine une 
tendance dans laquelle la plupart des équipes de ces 2 IFR souhaite rejoindre l’IFR MEB 
(biodiversité) et il n’y a pas de candidature formelle pour l’ILEE. Le risque de déséquilibre 
est incontestable qu’il faudra sans doute compenser par plus d’activités inter-IFR. La 
réflexion continue. 
 
Calendrier  
Lundi 10 mars 2008 11h–12h bureau 

Mardi 25 mars 2008 14h–17h comité de direction– Maison de la Télédétection 

Mardi 29 avril 2008 11h-12h bureau 

Mardi 20 mai 2008 10h–13h Assemblée Générale – amphi CNRS, puis picnic 
dans la pinède de la MSE 

 

                                                      
1 Note post-réunion : la question a été rediscutée le 15 février lors d’une rencontre de certains 

membres du bureau de l’ILEE avec Henri Carsalade, Président d’Agropolis, en charge de la 
coordination du dossier de Montpellier auprès des services de l’Etat (Préfecture, Rectorat). 


